
u R la question de savoir s’il convient de

Jixer un maximum de population pour

les communes de la république (i).

Imprimé par ordre de la Convention nationale

Simt certi dénique fine;,
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(i) J’ai prononcé ce difcours fur de {impies notes. Je l’ai éai c

de mémoire depuis que la convention en a ordonné l’impreffion.

& l’envoi aux départemens. Il en eft réfulté , fans doute, quel-
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quelques changemens légers ,
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plupart tels qu’ils font prefque inévitables en pareil cas,
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S i la queflion qui vous occupe eft importante,
cVft moins par les grandes difficultés qu’elle pourroit

offrir
,
que par les refultats heureux d’une décifion

conforme aux principes
5

ÔC
m
par les conféquences

défaftreufes d’un fyftême contraire.
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Quels font ici les principes ?

Ils font bien connus
, ôc infufceptibles d’aucun

doute; ils n’ont befoin que d’être énoncés.
Egalité d© droits entre toutes les autorités de même

claffe.

Uniformité de loix pour toutes les parties de la

république.

Autorité dire&e & immédiate des municipalités fur

les habitans des communes.
Publicité de l’adminiftration.

Refponfabilité des adminifîrateurs.

Tels font comme les points de reconnoiffance

,

qui doivent nous guider dans nos recherches.

Or, ils font tous violés ces principes par l’exif-

tence des très-grandes communes
;
tous fe réuniffent

pour démontrer la néceftité devenue plus que jamais

urgente ôc impérieufe de divifer les communes de
nos villes de la première claffe.

Je citerai fouvent Paris
,

mais uniquement parce

que cette ville me fournit par fon immenfiié, êc par

les circonftances particulières où elle fe trouve
,
les

exemples les plus frappans
,

ôc les preuves les plus

décifives.

Au refte
,
ne fût-il queflion que de Paris

,
ce feroit

encore une difcuflïon conflitutionnelle
,

s’il eft vrai

,

comme le penfent des politiques très-éclairés
,
que la

république foit incompatible avec l’unité d’adminif-

tration municipale dans la ville la plus popuJeufe
,

dans celle qui renferme la repréfenîation nationale, le

tréfor public
, ôc toutes les autorités centrales de la

nation françaife.

Je reprends d’abord les principes énoncés ; je

ferai voir enfuite qu’il n’y a point proprement d’ad-

miniftration municipale dans les très-grandes com-
munes, ou qu’il n’y a qu’une adminifhatlon la plus
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vicieufe

;
je montrera! qu'elles rivalifent avec les au-

torités fupérieures
,

qu’elles les menacent d’une def-

truâion prochaine ;
enfin

,
j’examinerai les objedions

(qu’ont proposes les partifans des très - grandes

communes.
L’égalité de droits 6c d’influence de toutes les au-

torités de même claffe
,

eft le feul moyen d’aflarer

l’ordre 6c Tunité particulièrement fous la républi-

3
ue. Si quelques-unes de ces autorités conlervent

es droits particuliers
,

il y aura fans cefle un effort

des autorités moins favorifées contre celles qui le

font davantage ;
les foibles fe coaliferont infaillible-

ment pour maintenir l’équilibre
;

il en naîtra un
fyftcme de fédéralifme qui finira par détruire l’unité

fociale.

Or ,
les très-grandes communes 6c celle de Paris

fur-tout ont par leurs mafies trop énormément dif-

proportionnées une fupériorité nécefîaire qui anéantit

l’égalité. Celle de Paris
,
d’ailleurs

,
eft tout enfembîe

municipalité dcdiflrid. Elle n’eft pas département
, &

cependant ,
elle n’eft point dans le fait fubordonnée

au département ; elle communique fans cefle avec

le corps législatif fans aucun intermédiaire
,
6c fe pro-

cure par-là une foule d’avantages particuliers, qui

tournent au détriment de l’état 3 fans utilité réelle

pour les parifiens.

De cet état d’inégalité naît une bigarure de légifla-

tion des plus difformes.

Il a fallu pour la municipalité de Paris un code
tout particulier

,
qui prit un mois de tems à l’Aflem-

blée conftituante ; 6c depuis cette époque les Afîem-

blées nationales ont été fans cefle occupées d’une

foule de leix fpéciaies pour les très-grandes com-
munes j <3c fur -tout pour celle de Paris. Le principe

de l’uniformité de loix eft fans cefle violé, 6c tou-

A 2
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jours fans profit

,
prefquc toujours avec un dommage

réel pour ia république. Divifez convenablement ces

coloffes en plufieurs corps bien proportionnés ,
<5c

les principes violés dans le fyftême aduel reprennent

tout leur empire
,
& les adminiftrations municipales

de œs grandes villes recouvrent leur caradère le

plus effentiel
,

celui de l’autorité diredé fur les ad-

miniftrés.

Les municipalités font le dernier degré de l'admi-

nlftration fecond.aire ; c’elt leur influence immédiate

qui fait le bonheur des habitans
; c’efl elle qui forme

le caradère d’autorité paternelle Ôc de gouvernement

de famille qu’on aime à y trouver.

Mais ce caradère manque abfolument dans les

très grandes communes. D'un côté les maires, & les

municipaux y gouvernent de loin , comme les rois ôc

leurs miniftrés des perfonnes ôc des chofes qu’ils ne

connoiffent pas; ôc de l’autre une multitude de fonc-

tions municipales des plus importantes, y font exer-

cées par des officiers qui ne font pas municipaux,

par des fedions
,
par des comités de fedions

,
fans

ceffe délibérans, & qui ne refpedent ni la liberté des

individus, ni les droits de la propriété. Voilà ce qui

fe fait à Paris fur-tout, à Lyon
, à Marfeilie

,
Sc ce

qui arrivera toujours, à moins qu’onne divife chacune

de ces grandes maffes, ôc qu’on n’en forme enfin de

vraies municipalités
,
qui gouvernent paternellement,

parce qu’elles gouverneront fans intermédiaires.

Tant que l’état prêtent. des municipalités fubfiftera

dans ces grandes villes ôc autres fembîables
,
on y

manquera toujours des feuls garants qui affluent la

bonté d’un régime quelconque
,
la publicité des opé-

rations j la relponfabiliLé des adminiftrateurs ; on y
tiendra fous un voile impénétrable tout ce qu il im-

porte le plus de connaître ;
tandis qu’on y publiera



s

avec afFedation tout ce qui ne -peut fervir qu'à l’amu-

fement des oififs, & tous les abus y feront impunis.

Je ne me contente pas d’un vain fimulacre; je n’ap-

pèle point publicité de i’adminiftration des féances

journalières ,
où l’on traite avec éclat ce qui eft le

moins important, & ce qui de fa nature fera le plus

notoire; où l’on reçoit les hommages des minières

& des généraux ; où l’on s’entretient de quolibets

ridicules
,
quand ils ne font pas criminels & atroces ;

où l’on adopte des pétitions fouvent coupables qui

feront imprimées
,
des placards qui feront affichés,

tandis que l’on traite les finances 8c les grandes me-

fures dans des comités fecrets ^ dans des concilia-

bules.

Ge que j’appèle publicité c’eft l’exécution poffi bîe

& facile de la loi
,
qui permet aux citoyens de fe faire

communiquer les régiflres 8c toutes les pièces de i’ad-

miniftration municipale ; c’eft l’examen poftîble 8c

facile aux adminiftrés des comptes des adminiftra-

teurs.

Paris, il faut le dire
,
conftitué en une feule com-

mune
,
eft comme un royaume régi par des comités

miniftériels, & par des grands bureaux, où tout eft

fecret
,
Je même caché aux adminiftrés.

Il n’y a point de publicité
,

là où l’adminiftration

municipale eft fi vafte & fi compliquée
,

qu’elle ne
peut être connue de chaque admintftrateur que par

petites parcelles, 8c là où la vie entière d’un (impie

citoyen intelligent 8c adif feroit trop courte pour
étudier dans leurs détails

,
8c juger les opérations.

De là point de refponfabilité
,

parce qu’il n’y a

point de conn.pifTances communiquées ou facilement

communiquables à ceux qui pourroient l’exercer.

De-là tous ces vices nombreux qui déshonorent ces

grandes adminiftrations
,
qui favorifent la corruption

A ?
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cîes adminifirateurs infidèles, & que fouvent ils ne
obûrfoient éviter, quand ils feroient. tous dignes du
-çofie qu’fis occupent.

Parcourons les branches principales de l’adminiftra-

tion dans ces grandes communes
,
& nous verrons

par-tout les abus les plus révoltans
, les défeduo-

fités les plus monftrueufes inhérens à l’unité de ces

corps énormes
,
& les avantages les plus précieux

dériver de leur partage en plufieurs grandes com-
munes.
Ce qui concerne l’état des citoyens vient d’abord

fe p éfenter à mon efprît.

Dans la ville de Paris, par exemple, il a faPu en-

voyer dans les fe&ions confiatçr les naiffanees
,
ma-

riages & décès ; il a fallu établir doubles Formalités
,

doubles ades., double degré de régiftres
;

il en naît

une grande gêne pour les citoyens
;
plufieurs en ont

porté de vives plaintes
; elles ne font pas entièrement

appaifées.

C’efl: donc, pour le dire en pafîant, unefaufie pater-

nité que celle qu’on affede d’attribuer à la grande com-
mune ;

elle n’eft point vraiment mère ;
ce font les

ferions qui enfantent civilement des citoyens pour
l’état. Ce font donc les fedions qui , réduites à un
jufte nombre, doivent avoir le titre 8c l'autorité muni-

cipale
,
dont tant de fondions leur font déléguées.

Si je confidère enfuite les éledions, j’apperçois des

vices plus graves encore
,
8c je fuis forcé d’arriver au

même réfultat.

Les éledions ne fe font pas, ou fe font mal dans

les très-grandes communes.
Elles ne fe font pas. Six mois n’ont pas fuffi pour

confommer 8c vérifier cette nouvelle éîedion de la mu*
nicipalité de Paris

,
que vous aviez ordonnée comme

une mefure provifoire. Il vous a fallu pallier ces Ion-»
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gueurs

, en admettant
,
par un décret

, trois ou quatre

municipalités
,
fucceffivement élues, à régir enfein

ble
,
par provifion, la commune de cette ville. Cette

formation monftrueufe exifte encore aujourd’hui; &
ce n’eft pas uniquement la faute des circonllances

,

ni celle des perfonnes qui ont femblé prendre à tâche

de prolonger leur puiflance odieufe
,
& d’avilir la

repréfentation nationale. Ces longueurs fi pernicieufes

tiennent auffi à l’énormité de la mafie qu’il s’agit

d’ébranler. Vous favez qu’à Londres, où une im-
menfe commune fied fi bien au fyftême des deux
chambres & des trois pouvoirs

,
les éleélions des offi-

ciers municipaux
,
pour être faites à tems,font com-

mencées une année entière à l’avance.

Ainfi
,
dans ces grandes communes l’intrigue a tout

le loifir, comme tous les moyens de s’agiter,&de

!

porter aux places l’écume de la nation
,

la lie de
’efnèce humaine.

Dans ces villes immenfes ,
on ne fe connoît pas,

on ne peut pas fe connaître ; chaque quartier, cha-
que fauxbourg efl l’un à l’autre ua pays étranger

, un
monde nouveau ; cependant

,
les fuffrages planent

fur la maffe entière des individus; d’un côté l’aveugle

infouciance , & de l’autre la terreur & les menaces
ou des exclufions arbitraires écartent des affemblées.

la plupart des votans ; ceux qui relient nomment
fur parole ou fans liberté

; c’eft un grand hafard

quand l’homme qui réunit les voix n’eft pas celui

qui les mérite le moins.

Une fois en place , leur conduite répond aux moyens
qui les ont fait élire. Ils s’occupent de leur fortune

Ôc de leurs projets ambitieux
,

ils fervent une fa&ion,

&ne s’inquiètent guères fi les contributions fe perçoi-

vent, ou fi elles font loyalement reparties.

Faut- il s’étonner enfuite , fi la commune de Paris

A 4
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eft arriérée de plufieurs années fur fes contribution^

Elle n’a pas encore payé pour 1790 8c 1791 ;
elle

a notoirement négügé la perception des patentes ;

8c dans huit à dix mois elle a puifé au tréfbr-public

plus de millions qu’elle nen a fourni en deux ans du
produit de toutes fes contributions directes.

Elle annonce le tocfin
,

elle parle d’infurreéfion ;

c’eft ainfi qu’elle nous force à lui ouvrir la caille

nationale
; c’eft ainfi que par des emprunts répétés

fans ceffe 3c jamais rembourfés, elle fe crée une lifte

civile
,
plus onéreufe que l’ancienne royauté

,5
&: qui

n’eft pas moins abhorrée dans les départemens. Je ne

faurois vous exprimer quelle eft à cet égard leur

jufte indignation. L’idée d’une fociété aufü léonine

irrite les efprits ; 8c s’il exifte en France un principe

fecret de fédéral!fine
,

c’eft là qu’il fe trouve; j’ofe

le dire
5

il éclatera fons peu
,

fi l’on ne .fe hâte

pas de remédier à ce défordre. Le remède le plus

efficace eft dans la divifion en plufieurs grandes com-
munes.

Il y a des objets d’adminiftration extraordinaire

Sc où les abus ne font pas moins fenfibles
,
je veux

parler des billets de confiance Sc des effets précieux

dilapidés en feptembre dernier.

( Ici redoublent les interruptions , les cris ^ les murmures

qui avoient déjà éclaté dans un coin de la faite ).

Elles font donc en effet bien redoutables Sc bien

funeftes les très grandes communes
9

puifqiuî n’eft

pas permis de s’en expliquer librement même dans

cette enceinte
,

puifqu’elles trouvent des flatteurs

jufques dans la représentation nationale.

Citoyens
?

les billets de confiance ont eu lieu dans

toutes les municipalités de la République ; chaque
bourgade a fabriqué lesfiens, 8c îes affignats natio-

naux reçus en échange fe font confervés en dépôt



dans nos départemehs ;
on les a rendus

,
on îes rend»

en brûlant
,

fuivaut la loi, les billets de confiance.

S’il y a eu quelque part un déficit* il a été peu con-

fidérable , & il n’en a rien coûté au tréfor national.

Dans la plus grande commune c’efi tout le contraire.

Une faillite énorme s’efi déclarée à Pa is par la né-

gligence des officiers municipaux* Par L ur négligence

enco;e , la perte a augmenté journellement iufqu’à la

fin de l’année dermèie. En deux
\
mois les bükts *

de confiance de Fans coûtent quatorze millions à la

République. Voilà ce que c’efi que ladminidration

financière des très-grandes communes.
Mais comment parler des dilapidations dé fep-

tembre ? Elles font, j’en conviens, moins criminel es

que l s lâches affaffinats qui piéparoient ces pilf-ge e

Pendant ces fcènes affreufes qui ont frit tant d’en-

nemis à la révolution, qui l’auroient déshonorée
,

fi

jamais elle pouvoit l’ctre
,

il fe dépofe à la ma; on
commune des valeurs immenfes en monnoié mé-
tallique ,

affignats
,

bijoux , vai'Je !

!cS d’or <5c d’ar-

gent
,
& lorfqu’il eft queftion d’en tenir compte,

les dépofita ; res ne veulent pas être comptables ; le

bris de feeliés là violation des dépôts les fau(p r dé-

clarations & autres infidélités font confia tées ; on vient

honteufement vons avouer à cette barre
,
que la

commune recèle de grands coupables
,
on promet

de vous les faire connoître ; on a enfin tenu pa-

role
,
on vous les a dénoncés dans cette femàine

même, & vou. avez entendu qu’il en cfi plc.fi urs

qui fiègent parmi vous. Voilà ce que c’dl que l’ad-

miniftration d'une très -grande commune.
Elle faifit, ehe enlève, elle reçcvt de toutes parts,

& s’obfiine à ne point rendre
,
à ne point publier fes

comptes.

En vain les îoix générales 6c les décrets fouvent ré-

Difcours de J. D. Lanjuiuals * A J
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pétés, fpeciaîemenf1 pour Paris, lui enjoignent de les

préienter<3c de les imprimer.Ce font de vains borderaux,
& non pas des comptes que l’on vous appoite. On laiiFe

au
,

x
<r
mun’^Pa^ t^s des départemens l’honneur de l’o-

beiuance. Violer ces loix & ces "décrets fembîe une
gloire, qui flatte davantage la commune de Paris.

t

Nulle part 3̂ moins de comptes rendus ; nulle part,
plus de nécefïîté de les rendre 8c de les publier, foit

que l’on confidère Pimmenfité des femmes dépenfées,
foit^que l’on jette un côup-d’œil fur la frivolité, fur

l’illégalité des objets de dépenfe.
La commune de Paris fait bien trouver des fonds

pour imprimer des affiches, des libelles calomnieux, des

liftes de proferiptioa contre les repréfentans du peuple.

Elle en trouve pour imprimer 8c afficher U Go'fas
d

J
autrefois & le Gorjas d*aujourd’hui

,
c’eft à~d : ie

,
pour

diffamer un homme
,
qui a le grand tort de l’avoir

trop fidèlement dépeinte.

Elle en trouve pour effayer une correfpondanée illé-

gale avec les 44,000 munie palités de la République
Elle en trouve pour faire

, à grands frais , 8c pour

placarder la pompe funèbre du fameux Lajousky,
chef de vos afiaffins du 10 mars.

Elle n’en trouve pas pour rendre ou pour faire

imprimer fes comptes.

Vous alléguez qu’elle adminiftre les fubfiftances ;

ahd je le fais, quoique les comptes de cette partie
,

s’il en exiite
, ne foient pas plus imprimés que les

autres. Je fais qu’il en réfulte l’accaparement des

bleds
,
le furhauffement des grains

,
la ruine du com-

merce de cette denrée de première nécefïîté
,

la pé-

nurie du tréfor national
,
des déprédations, des taxes

injuftes, des inqniétudes perpétuelles fur le pain
,
& un

levier puiffant d’infurre&ion dans la main des fadieux;

je fais tout cela comme vous, & j’en gémis , & j<§
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cherche encore les argument qui peuvent naître de

ces défordies pour l’unité de la grande commune,
C’efl ici la partie honteufe de l’adininiftiation pari-

fîenne
;
ne devroit-on pas fe contenter d'y jetter un

voile officieux ?

Mais la police, mais les grands étabîitfemens d’é-

ducation & de fecours publics ont befoin d’une

feule municipalité.

C’efi une pure erreur.

La police doit prévenir, découvrir, dénoncer les

délits
, & punir les fautes commifes contre l’ordre

focial.

11 n’eft rien de tout cela qui ne foit auffi bien ou
mieux fait dans une municipalité d’une médiocre
étendue.

Dites moi
,

fi vous le pouvez
,
quels grands délits

a prévenus
,
découverts ou dénoncés la commune

de Paris ?

Sont- ce les horribles maflacres de feptembre? Non;
ils furent à Paris médités, arrêtés, dirigés par des

officiers municipaux
;

ils furent, à la fuafion de leurs

commiffaires
,
imités dans plufieurs ville*-. Toute la

Fiance fut exhortée par ces hommes de fang 6c de
boue à imiter ces exécrables barbaries.

On a parié avec plus de maîadreffie encore que
de compiaifance de leur adminifiration paternelle , Jls

ont fait égorger des milliers de citoyens. De vrais

pères n’égorgent pas leurs enfans; ils favent les dé-

fendre au péril de leur propre vie.

La police municipale doit fur-tout garantir la li-

berté des perfonnes 6c la confervation des propriétés.

Eh bien ! des emprifonnemens arbitraires ont par-

tout fignalé la mauvaife adminifiration des très grandes

communes; ailleurs, ces abus ont été nuis ou afiez

rares, Cefl Paris fur-tout, c’efi Marfeille
5
c'eft Lyon,



c’eft Strasbourg qui ont donné lieu fur ce fujet à des

plaintes trop fouvent répétées.

Quant à la confervation des propriétés
,
je citerai

les pillages de février dernier dans la ville de Paris,

autorités non-feulement par la connivence & les dis-

cours féditieux
,

mais encore par la complicité di-

recte de plufieurs des officiers municipaux de cette

même ville
; je citerai ce vol de tant de millions en

or de diamans fait au garde-meuble
,
ce vol incon-

cevable
,
dont on a foupçoné des hommes les plus

purs de la République
,
peut-être pour mieux écarter

des foupçons plus naturels de plus légitimes.

La grande commune a-t elle du moins prévenu,
pourfuivi ,

les délits contre la sûreté ou l’honneur

des Repréfentans de la Nation ?

C’eft encore tout le contraire. Ses membres ont

encouragé par leur filence
,
par leur exemple même,

la vente de la proclamation publique des libelles, avi-

lifleurs de la Convention
,
provocateurs de fa diffi>

lution prochaine
,

ôc de motions fanguinaires contre

elle. Les députés ont été publiquement ôc impuné-
ment infultés

,
menacés dans ies avenues de leurs

féances
,

Sc jufques dans les tribunes.

Un comité d’infurreCtion s’eft formé, il a tenu des

conciliabules près la falle où fiège la commune de

Paris. Le complot du 10 mars a éclaté; qifavoit-

elle fait pour le prévenir ? Elle vous le dénonça ;

mais ce fut au moment où le crime eût été déjà con-

fommé , s’il avoir pû l’être dans cette nuit fameufe.

La confpiration du 20 de du 21 mai s’eft tramée

dans la maifon du maire; de le maire vous eft actuel-

lement dénoncé, pour n’avoir pas lui-même dénoncé

les coupables
,
pour avoir gardé un coupable filence.

Àinfi
,
vexations, oppreffions

,
violences

,
pillages ,

infultés, attentats, liberticides
,
commis ou favorifés

par des officiers municipaux ;
voilà ce que c’eft que
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la police de Paris, concentrée dans une feule com-

mune.
Je conviens que dans le fyftême de la divifion de

ces grandes villes
,

il y aura des établiffemens de fe-

cours & d’éducation qui feront communs à plufieurs

municipalités
;
mais à cet égard, il n’y a nul embarras ;

la loi efl faite, la loi eft fage ; elle ne laiffe ouverture

à aucune obje&ion folide. Ces établiffemens feront

fous la furveillance immédiate des départemens ,
&

n’en feront pas plus mal adminiftrés.

Vous parlerai - je de l’énorme 8c dangereufe in-

fluence
,

foit du maire
,

foit du commandant de la

garde-nationale ? Ce n’sfl: pas une confidération à

négliger.

Ces hommes font à Paris des perfonnages trop im-

portans pour une république
; ce font de petits rois.

Muîtipiiez-les ; vous les rendrez moins puifîans de plus

utiles; ils ne feront plus ffipendiés, ou le feront moins

chèrement, s j,ooo liv de rente
,
refte de 80,000 liv.

,

fiéent mai encore à la fans - culoterie , dont on fait

aujourd'hui profefîion
,
comme autrefois de la pau-

vreté monaftique
,
mais qui ne doit pas mériter d’être

également fupprimée.

Un commandant qui ait 120,000 hommes armés

à fes ordres ne fembîe pas ici un être bien nécef-

faire. C’eft un pouvoir effrayant qui menace la liberté,

8c qui efl dans la main des officiers municipaux :

fouvenez-vous qu’il s’eft montré nuitamment pour
les aider à entaffer leurs viPûmes , 8c qu’il n’a point

paru en plein jour quand il les immoloient
,
quand

ces adminiflrateurs paternels
,
faifoient, fi paternelle-

ment
,
égorger des milliers de leurs enfans.

, Il me refte encore à confidérer la grande commune

,

dans fes rapports
,
avec les autorités fcpérieures, avec
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,
avec le confeil exé-

cutif 8c la repréfentation nationale.

Je îadferai parler les faits; ils font plus forts que
toutes les réflexions qu’on pourroit faire.

Ce fut la réunion municipale des é’e&eursde Î7Ç9 ,

qui fit en partie la révolution de cette année. Gloire
aux éle&eurs de 1785) !

Ce fut la municipalité j, de concert avec le com-
mandant de la garde-nationale

,
qui fit la révolution

fanguinaire, Ôc qui favorifa la révifion honteufe de

1791.
Ce furent les municipalités de janvier 17ps ,

qui

préparèrent la révolution du 10 août, ôc ce furent

leurs fucceffeurs ou collègues provifoires qui l’exécu-

tèrent. Honneur 8c aéfions de grâces à tous ceux qui

,

dans cette occafion
,
ne confultèrent que les intérêts

de la patrie & de la liberté fans licence.

Ce furent des municipaux provifoires
,

qui firent

î’infâme révolution de feptembre
,
qui cafsèrent le dé-

partement, méconnurent le miniftre de l’intérieur,

lignèrent contre lui Sc contre douze repréfentans du
peuple des mandats d’arrêts

,
envoyèrent par-tout des

commiflaiies
, & parurent s’arroger le fuprême pou-

voir.

C’eff à la maifon commune
,
c’efl à la mairie qu’il

s*eft tramé des complots contre la Convention na-

tionale.

C’efi la municipalité qui efl venue vous propofer la

profcription de vingt-deux députés;

C’eft elle qui a décerné
,
qui a rendu impunément,

fous vos yeux & fous celui du confeil exécutif, des

honneurs extraordinaires au fameux chef de vos alfàf-

lins ; ôc dans la pofition où étoient les chofes , vous

avez pu vous trouver heureux qu’on voulût bien



ne pas Tous forcer de groflîr le cortège
,
5c d’affifier

à l’infultante cérémonie.

C’eft afin de foutenir cette municipalité ,
c’eft afin

de lui obéir ou de Lui complaire
,

qu’on a tour-

menté jufqu’aux pafîans dans les rues
,
jufqu’aux

femmes Ôc enfans
,
qu’on a employé tous les moyens,

de rufe Ôc d’intrigue , de violence ôc d’autorité
,
pour

faire figner l’infolente ôc caîomnieufe pétition contre

les 22
,
pour ranimer, s'il eût été poffible,cet en-

fant mort-né de l’anarchie Ôc du délire.

C’eft elle qui a établi ces comités inquifitorbnx,

qu’elle a fi biep nommés révolution' cires > puifque
,
par

des taxes ôc des arreftations defpotiques ,
ils ramè-

nent en effet notre révolution au même point où elle

a commencé
,
à la tyrannie ;

C’eft elle, enfin, qui a formé ce comité central,

des comités dits révolutionnaires
,
où l’on délibé-

roit ,
il y a trois jours

,
des attentats liberticides ,

qui dévoient amener votre diffolution
,
ôc l’annéan-

tiffement de la République.

Vous le voyez
,
Citoyens

,
une feule commune à

Paris, devenu libre, eft un infiniment révolution-

naire, très-propre à détruire un gouvernement établi,

très-difficile à tenir en harmonie avec des autorités

fupérieures. Or., ce n’eft pas une révolution que

nous voulons faire ; une révolution feroifc maintenant

une calamité défhftreufe
;

elle ne pourroit déformais

tourner qu’au profit d’un tyran ou de plufieurs. Ce
qu’il nous faut, c’eft de confolider

,
par une bonne

conftitution
,
par des loix fagps, par l’ordre Sc la paix

au- dedans la révolution qui eft faite.

Divifez donc les trop grandes. communes, ôc fur-

tout celle de Paris; autrement, point de République,

Après tout, ne font-elles pas déjà divifses ? L'es

fondions les plus importantes, celles qui intéreffent
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îa sûreté
,
îa propriété

,
l’état des citoyens, ne font-

elles pas ou déléguées
,
ou aélaiiTées à des fe&ions

fans ce (Te en aciixité.

Il ne s’agit que d’adopter une diviïïon moins nom-
breufe

,
plus convenable, Sc qui exifte défà ,

peut-
être

,
dans les arrondiffemens de la ville,, attribués

aux flx tribunaux.

Faut-il s’arrêter aux objedions qu’on a faites. Fdles

méritent prefquc toutes moins d’attention que d’in-

dulgence. On a repréfenté la divilion
,
comme une

opération violente <3: inhumaine ; on vous a peint des

membres déchirés , des enfans féparés de leur mère ,

des pères qu’on ravit à leurs enfans, Sc la foudre en
éclats, qui b rife Sc qui ravage la maifon commune,

Croit-on que ces traits, ces images, préfentés avec
le mafque de la douleur

,
nous frappent

,
nous at-

tend riffent ? Non; Porr en rit; on fe demande
:
que

prouvent ces vaines métaphores ? Sommes - nous ati

dixième fiècle, où l’on fubjuguoit les efprits, tantôt

en abufant de l’allégorie du glaive
, tantôt en compa-

rant la puiffance temporelle à la lune, Sc le pape au

foleil? on fe rappèle
,
malgré foi, le plaidoyer co-

mique
,

Venez petits enfans qu'on veut rendre orphelins .

Venez faire parler vos efprits enfantins

Et cet autre vers Ci connu,

Ce que c’eft qu’à propos manier la paillon !

Mais que dites-vous d’enfans Sc dé paternité ? baillez-

nous oublier combien la conduite des officiers-mu-

nicipaux de Paris, à l’egard de tant de milliers de

citoyens, contrafle avec des expreffions ,
faites pour

ne réveiller dans les coeurs que les plus doux fentimens.



Si vous avez été applaudi dans les tribunes pour
ces raifons là

,
c’efl; que vos paquets, comme a dit

autrefois un piaifant ,
font parvenus à leur adreiïe;

mais ce n’efl: pas à la Convention nationale
,
qu’il faut

faire de pareils envois.

Ce n’efl: pas à elle qu’on peut dire avec fuccès que 9

s’il y a plufieurs numinicipalités à Paris , chacune aura

fon vice diffèrent
;
que l’une fera patriote

, & l’autre

ariffocrate
;
que l’une aura la magifirature àz l*orgueil*

& l’autre celle cle Vavariée. Les vices tiennent à l’homme,

& non pas au quartier qu’il habite; les bonnes Sc les

mauvaifes qualités font par-tout difféminées; les

opinions font le motif le moins déterminant pour le

choix des loyers en la même ville. D’ailleurs, fi l’on

divife
,

les candidats feront mieux connus ; les

élidions plus éclairées & plus régulières amèneront
par-tout des choix plus heureux. 11 vaut mieux appe-

ler ainfi les vertus Sc les takns aux places municipales

en formant plufieurs communes
,
que de réunir dans

une feule tous les péchés capitaux .

J’écarte auiïi la comparaifon de plufieurs vêtemens
ordinaires pour vêtir un géant

,
au lieu d’un feul

habit à fa taille
,
Sc celle de plufieurs petits gouvernails

employés au lieu d’un grand ^
pour diriger un grand

vaifleau.

Tout cela peut être fort ingénieux; mais ce font

des raifons qu’il faut pour nous convaincre. Paris n’efl:

pas un géant, c’efl: un amas d’individus 1 ordinaires
;

c’efl: un polype très-fufceptible de divificn
,

fans ôter

la vie à qui que ce foit : difons le vrai
,

c’eft ups
population qu’on peut partager en tribus avec beau-

coup d’avantage pour elle, & fans aucune forte d’in-

convéniens. Ce n’efl pas aufii un vaiiTeau qu’on ne
puiilè dépecer fans diminution de valeur

,
Sc auquel

il foit que (lion de donner plufieurs peititt gouvernails,
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c°eft plutôt une quantité de matériaux dont on peut
faire, ou un feul vaille au qui ne marcheroit point,

ou plufieurs dont la conftruâion favante & taftru&ur*

légère permettroient à d’habiles pilotes de les con-
duire sûrement au port de la liberté, en évitant les

éeueils de l’immoralité & de l’anarchie.

Formons donc à Paris plufieurs communes; qu’il

y en ait plufieurs aufiî à Lyon
,

Marfeille ,
Bor-

deaux, Rouen , Nantes, &c.,nous aurons obéi aux
principes les plus efîentieJs de l’économie fociale

,

employé le feul moyen d’afîiirer aux très - grandes

villes les avantages d’une bonne adminiftration ,
af-

furé la confervation de la République, 8c payé. aux
habitans de ces communes la dette contractée envers

eux par la Patrie entière
,
pour les immortels fervices

qu’ils ont rendus à la caufe de la liberté.

Prononce le 14 mai 1 79 3 an deuxieme de la République

françaife.

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.


